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Emplacement rØservØ

Limite et nature de zone

RŁgle architecturale particuliŁre

DØpartement  de  Meurthe et Moselle

1 - PLAN  DE  ZONAGE

DOSSIER FORMAT N. ORDRE

N° 001A0
VerifiØ par   JHE  le   /  /20  

Ce document est la propriØtØ de la SARL HERREYE et JULIEN et ne peut Œtre reproduit sans son autorisation

ECHELLE : 1/2000

PLAN LOCAL D’URBANISME

Tel  :  03.29.89.50.28 - Fax :  03.29.89.50.61

Tel  :  03.83.43.12.14 - Fax :  03.83.63.22.26

Bureau secondaire : 8 rue des PrŒtres - 55140 VAUCOULEURS

courriel : toul@herreye-julien.fr

Recul d’implantation obligatoire

COMMUNE  DE  BLAMONT

    7874
DessinØ par  CCT le 10/10/2011
 

Bureau Principal : 80, impasse du gaz- 54200 TOUL

Chemin/Sentier protØgØ au titre de l’article L123.1.5 §7 du C.U.

Mur en pierres sŁches protØgØ au titre de l’article L.123.1.5 §7 du C.U.

Bande d’inconstructibilitØ

Haie protØgØe au titre de l’article L.123.1.5 §7 du C.U.

Element du patrimoine à conserver au titre de l’article L123.1.5 §7

Le MaireDocument conforme à celui annexØ à la dØlibØration du Conseil Municipal 

du 5 mars 2014 portant approbation de la rØvision du PLU.
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